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Madame la Présidente,
Mesdames et Monsieur les Membres du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes,

C’est un grand honneur pour notre délégation de présenter, le 6ème rapport périodique de la Suisse.

Je vais me concentrer sur les développements les plus récents, qui permettront d’apporter de nouvelles réponses aux préoccupations de votre Comité.

L’année 2021 a marqué en Suisse plusieurs jubilés importants en matière d’égalité. Nous avons commémoré les 50 ans du droit de vote et d’éligibilité des femmes suisses, les 40 ans de l’inscription de l’égalité entre femmes et hommes dans notre Constitution et les 25 ans de l’entrée en vigueur de la loi sur l’égalité. Il ne s’agit pas seulement de commémorer mais de poursuivre le trop long chemin vers l’égalité.
Et la délégation qui se tient aujourd’hui devant vous reflète non seulement le caractère transversal des questions d’égalité mais aussi l’engagement de l’ensemble de l’administration fédérale et des cantons. Permettez-moi de vous les présenter :
Pour la Conférence suisse des délégué·e·s à l’égalité : Rachele Santoro.
Pour le Bureau fédéral de l’égalité : Andrea Binder, Gian Beeli, Alicia Miyoshi, Micaela Lois et Emma Conti.
Pour l’Office fédéral des assurances sociales : Valérie Ruffieux.
Pour l’Office fédéral de la justice : Debora Gianinazzi et Dominique Steiger.
Pour l’Office fédéral de la police : Laurent Knubel.
Pour l’Office fédéral de la santé publique : Serge Houmard et Morgane Pochon. 
Pour l’Office fédéral de la statistique : Katja Branger.
Pour le Secrétariat d’Etat à l’économie : Amina Joubli.
Pour le Secrétariat d’Etat aux migrations : Myriam Suard et Anouchka Magni
Pour la section Diplomatie des droits de l’homme du Département des affaires étrangères : Jenny Piaget et Noemi Burri.
Et enfin, pour la Mission permanente de la Suisse auprès de l’ONU : Samira Cizero.


Mesdames, Messieurs,
Ces dernières années, la Suisse a franchi de nouvelles étapes. 
Ainsi, notre pays s’est doté en 2021 de sa première stratégie nationale visant à promouvoir spécifiquement l’égalité entre les femmes et les hommes. Cette Stratégie Egalité 2030 apporte des éléments de réponse aux principales revendications de la grève féministe de 2019 qui avait vu descendre dans la rue des centaines de milliers de personnes, sous un slogan qui résume efficacement les enjeux : Lohn. Zeit. Respekt ou Salaire. Temps. Respect.

La Stratégie Egalité 2030 s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des instruments internationaux ratifiés par la Suisse, en particulier la CEDEF et la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, dite Convention d’Istanbul. Elle répond aussi aux objectifs de développement durable de l’Agenda 2030.
La Stratégie Egalité 2030 se concentre sur quatre champs d’action : la promotion de l’égalité dans la vie professionnelle, l’amélioration de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, la prévention de la violence de genre et la lutte contre la discrimination. 
Afin de mettre en œuvre la stratégie, la Suisse a défini un plan d’action avec des mesures détaillées. Cet instrument se veut dynamique. Il est donc régulièrement nourri de nouvelles mesures. 
Cette stratégie nécessite la participation active de l’administration dans son ensemble. Ainsi, tous les départements fédéraux sont impliqués par des mesures de leur responsabilité. Par ailleurs, un comité interdépartemental, piloté par le Bureau fédéral de l’égalité, garantit une coordination et un ancrage complet de la stratégie dans l'administration fédérale. 
La Stratégie Egalité 2030 s’adresse aussi aux cantons et aux communes, dont les contributions sont primordiales pour une approche intégrée aux différents niveaux de l’Etat. C’est pourquoi, ceux-ci ont été invités à inscrire dans le plan d’action leurs propres engagements. Ce qu’ils ont fait avec plus de cent mesures. 
De surcroît, certains cantons et communes disposent aussi de leur propre plan d’action pour l’égalité, alors que d’autres sont en cours de réflexion. 
Au niveau de ses moyens, le Bureau fédéral de l’égalité a obtenu des ressources financières et humaines supplémentaires, notamment pour la coordination et le suivi de la nouvelle stratégie.

Concernant la prévention et la lutte contre la violence, la Suisse a aussi récemment renforcé ses instruments. En juin 2022, le Gouvernement a adopté le plan d’action national 2022-2026 pour la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul. Celui-ci se concentre sur trois thématiques : information et sensibilisation de la population, formation initiale et continue des personnes professionnellement engagées et des personnes bénévoles ainsi que prévention et lutte contre la violence sexuelle et sexiste.
Ce plan d’action est lui aussi mis en œuvre à tous les niveaux de l’Etat fédéral et comprend des mesures de la Confédération, des cantons et des communes, qui peuvent être complétées, sur un mode dynamique. 

Enfin, la Suisse a adopté en 2021 sa nouvelle Stratégie pour le développement durable 2030 dans laquelle l’égalité des sexes figure aussi. 

J’aimerais à présent attirer votre attention sur un événement majeur portant sur la participation des femmes à la vie politique. En octobre 2021, le Parlement a accueilli la deuxième Session des femmes de son histoire. Lors de deux journées, plus de 240 participantes venant de toutes les régions de Suisse et représentant de nombreuses organisations de la société civile ont débattu et adopté un total de 23 revendications. Les revendications concernaient notamment l’égalité salariale, les infractions sexuelles, la violence de genre, le travail de soins, la garde des enfants, la santé des femmes, la promotion des femmes dans les sciences et la recherche, l’intégration d’une perspective de genre dans le numérique ainsi que le renforcement du Bureau fédéral de l’égalité. 
Ces revendications ont été transmises officiellement au Parlement et certaines ont d’ores et déjà été adoptées, chargeant le Gouvernement d’entreprendre des actions concrètes. Par exemple, il est demandé d’examiner une revalorisation des bonifications pour tâches éducatives et pour tâches d'assistance dans le système de prévoyance. 
Cet événement historique qu’est la Session des femmes n’est donc pas seulement symbolique. 
Et comme ses participantes l’ont souligné à de multiples reprises : il est grand temps que les femmes et les hommes aient un poids égal dans la prise de décisions politiques.
Or, si la part des femmes dans les institutions politiques en Suisse progresse, cela se fait trop lentement. Alors qu’elle s’élève à 42% dans la Chambre basse de notre Parlement, il y a moins de 30% de femmes dans la Chambre haute ainsi que dans les gouvernements cantonaux.

Nous pouvons et nous devons faire plus et mieux. La promotion des candidatures féminines sera à nouveau entreprise lors des prochaines élections fédérales, tant du côté des autorités que des milieux associatifs. Des efforts similaires sont déployés aux niveaux cantonal et communal lors de leurs élections.

J’aimerais maintenant porter à votre connaissance les dernières mesures de la Suisse selon les quatre axes majeurs de la Stratégie Egalité 2030.
Le premier axe concerne donc la vie professionnelle et publique et plus particulièrement le renforcement de l’autonomie économique des femmes. 
Je souhaite souligner qu’aux termes de notre Constitution, l'homme et la femme ont droit à un salaire égal pour un travail de valeur égale. Dans les faits, les chiffres nous montrent que des progrès restent à faire. En effet, l’inégalité salariale est encore une réalité en Suisse, dans le secteur privé comme public. Selon la dernière enquête sur la structure des salaires, la part inexpliquée de l'écart salarial entre les femmes et les hommes s'élève à 8,1 % en moyenne. Cela représente un manque à gagner de 686 francs suisses par mois pour les femmes. 
Par ailleurs, l’écart global des revenus entre femmes et hommes, basé sur toutes les heures travaillées durant la vie active, soit de 15 à 64 ans, vient d’être calculé. Pour l’année 2018, cet écart se monte à 43% en défaveur des femmes.
La Suisse accorde une grande importance à la réalisation de l'égalité salariale. En vue d’améliorer la situation, une révision de la loi sur l’égalité est entrée en vigueur en 2020. Elle introduit l'obligation pour les employeurs dès 100 employé-e-s de réaliser une analyse des salaires, de la faire vérifier et d’en communiquer les résultats aux employé-e-s et le cas échéant aux actionnaires. 
Depuis juin 2021, les entreprises de plus petite taille disposent d’un outil d’analyse de l’égalité salariale. La Confédération a en effet complété son outil Logib d’un deuxième module, gratuit lui aussi, qui permet aux employeurs occupant moins de 50 personnes d’analyser eux-mêmes leur pratique salariale en toute objectivité et avec grande facilité. Cet outil complète le module 1 déjà en vigueur pour les plus grandes entreprises. La Coalition internationale pour l’égalité salariale EPIC, pilotée par l’OIT, l’OCDE et ONU Femmes, a décerné à Logib module 2 son label de reconnaissance des bonnes pratiques.

Le secteur public doit se montrer exemplaire pour atteindre l’égalité de droit et de fait entre femmes et hommes. C’est pourquoi, sur demande du Parlement, la Confédération évalue actuellement les possibilités de renforcer la Charte pour l'égalité salariale dans le secteur public.  
Dans le cadre des marchés publics de la Confédération, le respect de l’égalité salariale constitue une condition de participation pour les entreprises. Des contrôles de l’égalité salariale continuent d’être effectués, avec une nouvelle priorité sur les petites et moyennes entreprises. De tels contrôles ont aussi lieu dans certains cantons et communes dans le cadre de leurs propres marchés publics et subventions. 

Par ailleurs, un objectif de la Stratégie Egalité 2030 vise spécifiquement à améliorer la répartition des sexes dans la formation, dans tous les groupes professionnels, à tous les niveaux de responsabilité ainsi que dans les organes de décision. Nous accordons une grande importance à augmenter la part de femmes suivant une formation tertiaire et exerçant une activité professionnelle en particulier dans les domaines dits « MINT » des mathématiques, de l’informatique, des sciences naturelles et de la technologie..  
Début 2021, deux mesures importantes visant à augmenter la représentation des femmes dans les postes de direction sont entrées en vigueur. D’une part, dans le droit des sociétés anonymes, de nouveaux seuils de représentation des sexes s’appliquent dans les grandes entreprises cotées en bourse, à hauteur de 30% pour les conseils d'administration et de 20% pour les organes de direction. D'autre part, toujours à des fins d’exemplarité, le Gouvernement a décidé d’élever le taux cible de représentation des sexes de 30% à 40% pour les organes de direction suprêmes des entreprises proches de la Confédération. 

En matière fiscale, au niveau fédéral, à l’heure actuelle, de nombreux couples mariés à deux revenus paient encore des impôts supérieurs à ceux des couples de concubins dans la même configuration économique. Cette situation n’étant pas satisfaisante, le gouvernement fédéral adoptera l’année prochaine un message sur l’imposition individuelle. Ainsi, les incitations à l’emploi pour le second revenu, généralement celui de la femme, augmenteront, tout comme l’égalité des chances entre femmes et hommes dans la vie professionnelle. De surcroît, une initiative populaire pour une imposition individuelle indépendante de l’état civil a abouti et sera ainsi soumise en votation populaire prochainement. 

Au sujet de la situation des femmes en matière de retraite, la réforme AVS 21, qui concerne le premier pilier et qui vise à maintenir le niveau des pensions et assurer un financement suffisant de l’assurance-vieillesse jusqu’en 2030, a été adoptée en septembre 2022 lors d’une votation populaire. Elle prévoit en particulier le relèvement progressif de l’âge de la retraite des femmes de 64 à 65 ans pour l’aligner sur celui des hommes. Afin d’atténuer les effets pour les femmes, des mesures de compensation financière accompagneront ce changement.
Pour ce qui est du projet de réforme du deuxième pilier de notre système de prévoyance professionnelle, les mesures prévues par le Gouvernement ont pour but d’améliorer la situation des personnes touchant des salaires relativement bas, travaillant à temps partiel ou cumulant plusieurs emplois, à savoir un nombre important de femmes. Le Parlement discute actuellement cet objet. 
 
En ce qui concerne la situation économique et sociale des femmes rurales, les résultats d’une récente étude ont permis de dresser deux constats encourageants. Tout d’abord, le nombre de femmes salariées ou exerçant une activité indépendante a augmenté et s’élève désormais à 55%. Ensuite, les femmes disposent d’une meilleure couverture sociale grâce aux efforts déployés dans le cadre de campagnes de sensibilisation. 

Le deuxième champ d’action de la Stratégie Egalité 2030 concerne la thématique de la conciliation. 
Conformément au programme de législature, le Gouvernement va élaborer d’ici à l’année prochaine une stratégie nationale de conciliation entre vie familiale et vie professionnelle. Un des axes centraux de la conciliation est indéniablement l’accueil extrafamilial pour enfants. Un projet actuel du Parlement vise à ce que la Confédération participe à l’avenir durablement aux frais à la charge des parents.
Pour répondre à la nécessité de pouvoir mieux concilier la prise en charge de proches atteints dans leur santé et une activité professionnelle, une nouvelle loi est entrée en vigueur en 2021. Elle introduit notamment deux nouveaux types de congé : un congé indemnisé de quatorze semaines qui permet aux parents d'interrompre leur travail pour s'occuper de leur enfant gravement atteint dans sa santé ainsi qu’un congé payé de dix jours au maximum par an permettant aux personnes salariées de prendre en charge un proche malade ou accidenté.

En outre, depuis le 1er janvier 2021, les pères disposent d’un congé de paternité indemnisé de deux semaines. Enfin, un congé d’adoption indemnisé de deux semaines entrera en vigueur le 1er janvier 2023.

À ce jour, il n’y a pas de congé parental prévu par la loi. Des travaux sont en cours avec pour objectif de présenter une analyse globale coûts-bénéfices de différents modèles.

Le troisième axe de la Stratégie Egalité 2030 porte sur la prévention et la lutte contre la violence de genre. 
Nous devons malheureusement constater que la violence envers les femmes et la violence domestique sont encore largement répandues en Suisse et causent de grandes souffrances. 
Aujourd’hui, le bilan reste alarmant, même si l’on observe dans le domaine de la violence domestique une baisse de 3,9% des infractions enregistrées par la police soit19 341 infractions en 2021contre 20 124 en 2020.
Le plus souvent, la violence se produit au sein d'un couple existant ou dissous. Plus de 70% des victimes étaient des femmes alors que la proportion d’hommes auteurs était de 73%. Sur tous les délits sexuels enregistrés par la police en 2020, 86% des victimes étaient des femmes. 
La lutte contre ces formes de violences est une priorité pour la Suisse. Comme mentionné au début de mon intervention, un plan d’action national pour la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul a récemment été adopté. Ces mesures s’adressent à tous les groupes cibles de violence, indépendamment de l’âge, de l’origine ou de l’orientation sexuelle.
La Suisse a présenté son premier rapport sur la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul, en juin 2021. L’état des lieux qu’il dresse fait ressortir l’importance de la collaboration entre la Confédération, les cantons, les communes et la société civile.
Suite à ce rapport, le Groupe d'experts sur la lutte contre la violence envers les femmes et la violence domestique GREVIO s’est rendu en Suisse en février 2022 pour une première visite et adressera ses propositions à la Suisse en novembre 2022. Celles-ci seront publiées en même temps que les commentaires des autorités suisses.  
La Confédération, les cantons et des organisations de la société civile ont par ailleurs uni leurs forces pour lutter contre la violence domestique lors d’un dialogue stratégique en avril 2021. Une feuille de route définissant plusieurs mesures, dont la mise en place d’un numéro de téléphone central pour les victimes, disponible 24 heures sur 24, a été signée à cette occasion. 
Depuis début 2021, les organisations privées et publiques ont la possibilité de solliciter des aides financières de la Confédération pour leurs projets de prévention et de lutte contre la violence envers les femmes et la violence domestique. 
Au niveau législatif, la nouvelle disposition de droit civil concernant la surveillance électronique du respect des interdictions géographiques ou de contact est entrée en vigueur en janvier 2022.
Plusieurs mesures majeures sont encore prévues pour les prochaines années, telles qu’une campagne à l’échelle nationale de prévention des violences domestiques, sexuelles et fondées sur le genre. Cette demande du Parlement converge avec une revendication de la Session des femmes. 
En outre, le Parlement travaille actuellement sur la révision des normes pénales punissant les infractions sexuelles. Selon le projet, l’infraction de viol devrait être formulée de manière neutre sur le plan du genre. 
De plus, les actes d’ordre sexuel commis contre la volonté d’une personne devraient être sanctionnés de manière adéquate, même lorsqu’il n’y a ni violence ni menace. Les débats parlementaires sont encore en cours. Pour l’heure, c’est le principe du « Non, c’est non » qui est privilégié. 

Quant au harcèlement sexuel, le Gouvernement s'est récemment prononcé en faveur de la ratification de la Convention n°190 de l'Organisation internationale du travail concernant l'élimination de la violence et du harcèlement dans le monde du travail. Malgré l’avis favorable du gouvernement fédéral, la Chambre haute du Parlement a refusé d’entrer en matière. La Chambre basse ne s’est pas encore prononcée. 
La Suisse veille aussi constamment à améliorer la collecte de données désagrégées par sexe. Un nouveau rapport traitera par exemple de la problématique des violences subies par les femmes en situation de handicap pour mieux mesurer la portée des discriminations multiples auxquelles elles font face.

Le quatrième axe de la Stratégie Egalité 2030 concerne la discrimination en général.
Diverses mesures du plan d’action montrent que plusieurs cantons s’engagent pour lutter contre les stéréotypes à l’école et sensibilisent leurs administrations ainsi que leur population aux problématiques liées aux discriminations, notamment intersectionnelles. 
Pour ce qui est des questions de santé des femmes, la Confédération accorde une grande importance à garantir l’égalité des chances dans le système de santé pour tous les groupes de population. Les différences en matière de santé basées sur le genre sont donc aussi prises en considération. Notre Gouvernement va procéder à un rapport sur les disparités de genre dans les domaines de la recherche, de la prévention et des soins de santé. 

Afin d’établir une politique publique basée sur des faits, il est primordial de disposer de données fiables. 
En exécution d’une demande du Parlement, la Confédération va prendre de nouvelles mesures, en cours d’élaboration, pour améliorer les données sexospécifiques des principales statistiques et études et mieux montrer les conséquences particulières sur les femmes et les hommes. 

Dans la dernière partie de ma présentation, je vais m’arrêter sur plusieurs thématiques d’actualité, à commencer par une réforme dans le domaine du droit de la famille. 
La Suisse a une longue tradition de votations populaires. En 2021, la population suisse a accepté le mariage pour toutes et tous à une large majorité. La modification de la loi entrée en vigueur en juillet 2022 place les couples de même sexe sur un pied d’égalité avec les autres couples. Les couples de même sexe peuvent ainsi adopter un enfant conjointement et les couples de femmes mariées peuvent recourir au don de sperme dans les conditions prévues par la loi.
Par ailleurs, depuis le début 2022, les personnes transgenres ou présentant une variation du développement sexuel peuvent faire modifier rapidement et simplement les indications concernant leur sexe et leur prénom par une déclaration à l’office de l’état civil.
En matière de procréation médicalement assistée, le Parlement a récemment accepté de légaliser le don d’ovules pour les couples mariés en raison d'une infertilité constatée chez la femme.
Par ces réformes, la Suisse tient compte de l’évolution de ces thématiques dans la société.

La Suisse a récemment fait face au plus important mouvement de fuite en Europe depuis la Seconde Guerre mondiale. En quelques mois, plus de 60’000 personnes venant d’Ukraine, dont une majorité de femmes, ont obtenu un statut de protection dans notre pays. Dans ce contexte, plusieurs mesures inédites ont été mises en place, dont l’activation par le Gouvernement pour la première fois du statut de protection S. Ce statut autorise notamment l’accès complet au marché du travail, à la scolarisation des enfants et au regroupement familial. Par ailleurs, la Confédération, consciente des risques accrus de traite des êtres humains ou d’exploitation sexuelle, a lancé une campagne d’information spécifique en plusieurs langues, dont l’ukrainien et le russe.

Au niveau national, je souhaiterais encore souligner des actions engagées par la Suisse lors de la crise liée à la pandémie de Covid-19. 
Au début de la crise, les spécialistes craignaient que le problème de la violence domestique ne s'intensifie du fait de la liberté de mouvement restreinte. La Confédération et les cantons ont donc créé une task force spéciale contre la violence domestique. Les services de police et d’aide aux victimes ont fait preuve d’une vigilance accrue et sont restés en tout temps disponibles. Un soutien financier supplémentaire a été accordé aux refuges pour femmes et à diverses permanences téléphoniques. 
Si de nombreuses mesures ont été engagées afin de prévenir les conséquences négatives de la pandémie, notamment pour les femmes, il importe de poursuivre les efforts initiés et de les adapter constamment, durant mais aussi au-delà de la crise.
Afin de formuler des recommandations concrètes en matière d’égalité, la Commission fédérale pour les questions féminines a mandaté une analyse genrée des restrictions et des mesures de soutien durant la pandémie. Elle constate que les femmes ayant des taux d'occupation très bas, les ménages à faibles revenus et les personnes employées dans des ménages privés ont été particulièrement touchés. Les recommandations en faveur de l’égalité visent ainsi à rendre la société plus résiliente face aux crises.
La représentation des femmes dans les instances de gestion de la crise a aussi représenté un défi, avec une sous-représentation féminine. C’est pourquoi le Gouvernement veillera à l’avenir à associer davantage de femmes à la prise de décisions.
Cette crise mondiale a bien démontré que les femmes et les hommes vivent des situations différentes, d’un point de vue économique, politique, social, culturel ou sanitaire.
La question des données et des statistiques s’est aussi révélée une fois de plus cruciale dans la gestion de la crise. 

A ce propos, j’aimerais rappeler que la Suisse a organisé en octobre 2021 la troisième édition du Forum mondial des Nations Unies sur les données. Cette conférence internationale s’est achevée sur l’adoption d’un pacte sur les données destiné à promouvoir la réalisation des objectifs de développement durable. Elle constitue une étape essentielle pour l’Agenda 2030, dont la mise en œuvre nécessite des données de haute qualité, accessibles, récentes et fiables.

La Suisse ne se soucie pas seulement de l’égalité et des droits des femmes au plan intérieur. L'égalité des genres et les droits des femmes font partie de nos priorités de politique extérieure. Ils sont reflétés depuis de nombreuses années, notamment dans la stratégie de politique extérieure 2020-2023, afin d'assurer une approche sensible au genre. La Stratégie Egalité 2030 contient aussi des contributions de la Suisse au plan international concrétisées par des objectifs et des mesures clés.
La co-présidence par la Suisse du Réseau des points focaux « Femmes, paix et sécurité » en 2022 s’inscrit dans la suite logique des efforts déployés pour la thématique. Par le biais de son quatrième Plan d’action national, la Suisse traduit en action les engagements qui découlent des dix résolutions « Femmes, paix et sécurité » du Conseil de sécurité. Elle s’engage à ce que les femmes soient pleinement impliquées dans les processus décisionnels aux échelons local, national et international.
Nous nous efforçons sans relâche de mettre en œuvre la CEDEF, la Convention d'Istanbul, l'Agenda 2030 des Objectifs de développement durable et l’Agenda « Femmes, paix et sécurité ». Autant d’instruments utiles, qui se complètent mutuellement. Les défis ne manquent pas. Les interventions de notre parlement sont nombreuses, la détermination de notre gouvernement est claire et son administration fédérale est au travail, comme en témoignent ces nouveaux éléments portés à votre attention. A tout cela s’ajoute une société civile vigilante et engagée, avec laquelle les instances fédérales, cantonales et communales entretiennent un dialogue constructif, continu et exigent.

Madame la Présidente, Mesdames, Monsieur,
Nous espérons que vous partagerez notre analyse selon laquelle la Suisse a réalisé des progrès notables en vue de l’égalité de droit et de fait entre les femmes et les hommes. Celle-ci demeure une priorité de notre Gouvernement et nous avons conscience, comme relevé à diverses reprises, que nous ne sommes pas au bout du chemin. 
Vos observations finales seront donc précieuses pour orienter nos travaux : Elles seront répercutées au plus haut niveau de décision de notre Etat. 
Dans l’intervalle, la délégation entière est à votre disposition pour vous apporter tout complément d’information que vous pourriez souhaiter. 
Je vous remercie de votre attention.
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